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Service des travaux publics

Programme d’aide pour le remplacement des entrées de 
service de plomb



Mise en contexte
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Le 25 mars 2021, le MELCC amende le Règlement sur la qualité de l’eau potable (RQEP) rendant
obligatoire la production d’un plan d’action visant à remédier à la situation (RQEP 36.2).

Le 21 juin 2022, le Service des travaux publics a présenté, lors du comité plénier, un état de situation
de l’analyse du plomb dans l’eau potable et des recommandations:

• Mise en place d’un règlement encadrant l’accès aux propriétés ciblés par la campagne et le
remplacement des entrées de service de plomb;

• Prévoir les budgets pour une mise en place d’un programme d’aide financière aux citoyens qui
doivent faire le remplacement de leurs entrées de service de plomb;

• Prévoir les budgets pour une mise en place d’une campagne de communication.



Analyse du plomb dans l’eau potable
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• À la Ville de Gatineau, il n’y a aucune conduite maitresse en
plomb, la présence du plomb réside dans les entrées de service;

• À chaque année, la Ville de Gatineau réalise une campagne
d’échantillonnage pour réduire la présence d’entrées de service en
plomb;

• Lorsque les résultats démontrent qu’il y a présence de plomb dans
l’eau, le citoyen (partie privée) et la Ville (partie publique) doivent
remplacer respectivement leurs parties d’entrées de service;

• La Ville de Gatineau souhaite aider financièrement les citoyens
pour le remplacement de leurs entrées de service. De plus, une
campagne de communication devra être déployée afin de les
accompagner dans cette démarche.



Scénario retenu

Montant forfaitaire de 1 000 $
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Coût unitaire Coût annuel 
(20 remplacements)

Citoyen Ville Ville

4 000 $ 6 000 $ 120 000 $

Campagne d’échantillonnage de 
plomb : 

10 remplacements/année

Autres activités aqueduc : 

10 remplacements/année
20 

remplacements/année

Résultats:

Lors de la présentation du 21 juin au comité plénier, le scénario suivant a été retenu (CP-TP-2022-09) et a été
entériné au conseil municipal du 5 juillet (CM-2022-522).



Recommandations

CP-TP-2022-18

Le comité exécutif recommande d’autoriser le trésorier à prévoir un budget de 20 000 $ récurrent pour la
mise en œuvre d’un programme d’aide pour le remplacement des entrées de service de plomb (côté
citoyen) tel que d’écrit au scénario retenu, conditionnellement à l’approbation des sommes demandées
pour la bonification de service lors de l’étude du budget 2023.

CP-TP-2022-19
Le comité exécutif recommande d’autoriser le trésorier à prévoir un budget opérationnel récurrent de
20 000 $ pour la mise en place d’une campagne de communication encadrant le remplacement des entrées
de service de plomb à la ville de Gatineau.
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Fin de la présentation
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